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Objet du présent formulaire : Par ce formulaire, les producteurs (agriculteurs) peuvent 

confirmer que les animaux de boucherie vendus aux négociants en bétail respectent les 

exigences des art. 5 et 6 de l'Ordonnance sur les dénominations « montagne » et « Alpage » 

(ODMA, RS 910.19).  

Société de commerce de bétail - acheteur de l'animal (des animaux) pour l'abattage : 

Nom de la société : 
 

 

L'adresse : 
 

 

Code postal / Ville :  
 

 

 

détails du producteur - vendeur de l'animal (des animaux) pour l'abattage : 

Prénom, nom de 

famille : 

 

 

L'adresse : 
 

 

Code postal / Ville :  
 

 

Un numéro de 

téléphone : 

 

 

E-mail :  
 

 

Origine de la ration alimentaire pour les ruminants "Montagne"(ODMA article 5) 

Je certifie que ____ % de la ration alimentaire des ruminants "de montagne" que je vends 

provient de la zone de montagne (sur la base de la matière sèche, en moyenne sur l'année). 

☐ non pertinent, car je ne vends pas de ruminants, mais seulement des non-ruminants à la 

société de commerce de bétail susmentionnée.  

 

la détention d'animaux de boucherie portant la désignation "Montagne" (ODMA 

article 6) 

Les animaux « Montagne » abattus que j'ai vendus ont passé au moins les deux tiers de leur 

vie dans les : 

☐ Aire d'estivage  ☐ Zone de montagne  

(les deux réponses sont également possibles) 

Signature 

Lieu / Date :  
 

Signature : 
 

 

 

Par ma signature, je confirme l'exactitude des informations données ci-dessus. 
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